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COMMUNICATION 

CONVOCATION ET ORDRE DU JOUR PROVISOIRE  

Correspondant: cohafa@consilium.europa.eu 

Tél./Fax: +32 2 281 7930 

Objet: Groupe "Aide humanitaire et aide alimentaire" (COHAFA) 

Date: 8 et 9 mars 2022 

Heure: 14:45, 10:00 

Lieu: CONSEIL 

BÂTIMENT JUSTUS LIPSIUS 

Rue de la Loi 175, 1048 BRUXELLES 
  

8 et 9 mars 2022 

(14.45-18.30, 10.00-13.00) 

1. Adoption de l’ordre du jour 
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2. La protection des travailleuses et travailleurs humanitaires 
a) L’enjeu de la protection des travailleurs humanitaires dans le bassin du lac Tchad (not. 

échange informel avec ACF1) 

b) Le rôle des partenaires dans la protection des travailleurs humanitaires (not. échange 

informel avec le BCAH et INSO) 

3. Situation humanitaire au Myanmar (not. échange informel avec SI2) 

4. Suivi et partage des données sur les budgets humanitaires nationaux 2022 

5. Mise à jour sur le Forum humanitaire européen 
a) Présentation par les organisateurs 

b) La participation des Etats-membres 

6. Points divers 

a) Syrie : retour sur la mission de la DG ECHO et point sur la conférence de Bruxelles 

b) Conseil d’administration de l’UNICEF (8 – 11 février) 

c) Conseil d'administration du PAM (28 février – 2 mars) 

d) Présentation des résolutions humanitaires adoptées par la 76ème session de l’Assemblée 

Générale des Nations Unies 

 

NB: Les documents du Conseil sont disponibles sur le Portail des délégués. 

NB: Le format des délégations est 1+1. Veuillez transmettre dès que possible une liste des 

délégués qui participeront à cette réunion et ne disposent pas du badge d'accès du 

Conseil. Adresse électronique: access.general@consilium.europa.eu. Le 9 mars, la 

réunion se déroulera dans une "zone certificat COVID", qui ne sera accessible que sur 

présentation d'un certificat COVID numérique de l'UE, ou d'un test négatif (pour plus 

d'information, voir Décision 53/21 du secrétaire général du Conseil, disponible au 

https://delegates.consilium.europa.eu/delegatesinfocorner/documents/coronavirusinfo/de0

0053.en21.pdf). 

                                                 
1 ACTION CONTRE LA FAIM (ACF), numéro d'identification dans le Registre de 

transparence de l’UE : 272646820681-30. 
2 Solidarités International (SI), numéro d'identification dans le Registre de transparence de 

l’UE : 630081038878-45. 
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